
 
 
 
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

INFO 
 
 
�  19 décembre : réunion du Club JTN 
 

 

 
�  Indice gazole CNR  
 
- Gazole à la cuve au 14/12/2007 : 0.9584 € 
- Gazole à la pompe au 21/12/2007 : 1.0103 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 
- Indice gazole professionnel - moyenne 
mensuelle novembre 2007 : 154.02 € 

Evolution par rapport à octobre 2007 : 
+8.52 % 
 

- Prix cuve hors TVA - moyenne mensuelle 
novembre 2007 : 0.9930 € 

Evolution par rapport à octobre 2007 : 
8,75 % 

 

 
 
�  CLUB DES JEUNES TRANSPORTEURS : A 
L’HEURE DE L’INDE ET DE LA CHINE 
 
Thierry VANDAMME, Directeur de l’ISTELI, dont 
c’était la dernière participation en tant que membre 
associé du Club des Jeunes Transporteurs, a 
souhaité organiser cette réunion dans les locaux de 
l’Ecole. 
 
Me FOLLIOT, avocat international, était son invité. Il 
a fait un exposé très vivant sur le thème : 
« L’INDE ET LA CHINE : DEUX GEANTS DE 
DEMAIN ? » 
Homme de terrain ayant lui-même vécu en Inde, 
l’intervenant s’est appliqué à faire un parallèle entre 
les deux pays et leurs particularités, leurs atouts et 
enfin les obstacles au développement. 
Comme à l’accoutumée, la rencontre s’est prolongée 
par un dîner convivial. 

 
� LE GEL DE LA TIPP RECONDUIT 
 
Le plan de modernisation et de développement du 
transport de marchandises approuvé en septembre 
2004, avait permis de geler la TIPP sur le gazole à 
usage professionnel à son taux minimum pour 3 ans 
(39,19 € par hectolitre). Cette stabilité courait donc 
jusqu’à fin 2007. 
 
La FNTR a demandé au gouvernement le maintien 
de la TIPP à son niveau actuel. C’est fait. Le plan de 
Loi de Finances 2008 ne remet pas en cause le gel 
de la TIPP. Il reste maintenant à veiller au débat 
parlementaire. 
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ACTUALITES 
 

�  ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ DE 
VOTRE SYSTÈME D’INFORMATION 
  
Une action collective rassemblant la Région Nord –
Pas-de-Calais, la DRIRE et les Chambres de 
Commerce et d’Industrie propose aux entreprises un 
pré-diagnostic gratuit portant  notamment sur les 
points suivants : analyse des risques, charte infor-
matique, sauvegarde des données, actualisation des 
logiciels, échanges de données via Internet, 
responsabilités civile et pénale de l©entreprise... 
 
Après cette phase d©audit, vous pouvez bénéficier 
d©une expertise approfondie de votre système 
d©information et d©une formation d©un collaborateur à 
la sécurité. Cet accompagnement, inscrit dans un 
programme d©aide ACTION SSI, prévoit également 
un soutien financier important pour toutes les 
entreprises soucieuses d©optimiser la sécurité de leur 
système d©information.  
 
Renseignements auprès des Chambres de 
Commerce. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  DIFFICULTÊS DE RECRUTEMENT  
 

 
 
Face aux difficultés de recrutement des 
conducteurs routiers, la FNTR Nord - Pas-de-
Calais a depuis quelques mois mené un certain 
nombre d’actions vis-à-vis de l’ensemble des 
institutions chargées de l’emploi. 
 
Ces actions ont été menées conjointement avec 
l’OPCA Transport, l’AFT, Promotrans et les autres 
Organisations professionnelles régionales. 
 
5 réunions, auxquelles participaient la Direction 
Régionale de l’ANPE, l’Assedic du Pas-de-Calais, 
l’Assedic du Nord, le Conseil Régional, la 
Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle et l’AFPA ont été 
organisées. 
 
Ces réunions ont permis : 

·  de mieux faire connaître le secteur du 
transport routier, ses forces, ses faiblesses, 
ses perspectives de développement et ses 
besoins à venir en matière d’emplois ; 

·  de présenter les conditions d’exercice du 
métier de conducteur routier et d’insister sur 
la diversité des activités exercées ; 

·  de préciser la notion de temps de service afin 
de faire apparaître les différentes activités 
d’un conducteur routier (un conducteur 
routier fait des heures, mais toutes les 
heures ne sont pas d’une intensité physique 
identique) ; 

·  d’informer sur le niveau de « revenu net » 
mensuel d’un conducteur routier qui peut 
varier de 1.800 à 3.000 euros nets par mois 
selon les activités exercées pour 220 heures 
de temps de service. 

 

     
 
 
Autre objectif mené : la mise en place d’une 
procédure renforcée de « sélection » des 
candidats à une formation de conducteur routier afin 
d’éviter les déperditions entre les formations et 
l’intégration réelle dans le métier de conducteur 
routier. En effet, selon nos constats, moins de 50% 
des conducteurs formés intègrent réellement le 
métier de conducteur routier après formation. 
 
Deux outils visant à s’assurer de la réelle motivation 
des candidats ont ainsi été proposés : 
 

�  L’évaluation en milieu du travail  (EMT) : 
après tests et entretien de motivation par 
l’orga-nisme de formation, le candidat est 
évalué en milieu de travail par l’entreprise, 
afin de vérifier sa réelle motivation pour le 
métier. L’EMT est prise en charge par l’ANPE. 

�   
�  La méthode de recrutement par simulation 

(MRS) visant à repérer les habiletés 
nécessaires à l’exercice du métier de conduc-
teur routier. La MRS sera expérimentée dans 
un prochain stage de formation du Centre 
AFT d’Arras (cette méthode a déjà été 
utilisée, notamment par TOYOTA et 
TRANSPOLE pour leurs recrutements). 

 
Troisième objectif de ces réunions : rationaliser les 
financements. 
Il a été ainsi proposé que le TP128 ou permis C + 
FIMO soit financé par des financements publics 
(Assedic – Conseil Régional) et que le TP148 ou 
permis EC soit financé par l’OPCA dans le cadre de 
contrats de professionnalisation. Ce dispositif 
permettant à nouveau de vérifier la réelle motivation 
du candidat pendant la première phase de formation. 
 

����  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autres actions :  
 
����  Réunions avec les Assedic : 
 

�  Deux réunions avec l’Assedic du Pas-de-
Calais ont permis d’obtenir le financement 
immédiat de 16 formations de conducteur 
routier sur Arras. 

�  L’Assedic du Nord s’est, pour sa part, enga-
gée à affecter une enveloppe financière 
importante en 2008 pour ses formations de 
conducteurs routiers sur le département du 
Nord. 

 
����  Réunion avec la Région : trois réunions ont été 
organisées dans le cadre du schéma régional de 
formation. 
 
La FNTR a demandé : 
 

�  Le doublement des effectifs dans les sections 
« conduite routière » des lycées de Bapaume, 
Bruay-la-Buissière, Halluin et Grande-Synthe 
(150 conducteurs sortent chaque année de 
ces sections avec un CAP ou un BEP de 
conducteur routier). 

�  Le doublement des effectifs « conduite 
routière en apprentissage » fonctionnant 
actuellement dans les Centres AFT d’Arras, 
Calais, Prouvy et Wasquehal (une quaran-
taine de conducteurs est actuellement formée 
en apprentissage). 

�  L’ouverture d’une nouvelle section conduite 
routière dans un lycée professionnel de la 
région Lens-Douai. 

 
Les actions menées par la FNTR ont permis :  
 

�  de sensibiliser l’ensemble des acteurs 
institutionnels chargés de l’emploi et de la 
formation professionnelle dans la Région 
Nord/Pas-de-Calais (ANPE/ASSEDIC/Conseil 
Régional/Direction Régionale du Travail et de 
la Formation Professionnelle/AFPA…) aux 
difficultés de recrutement rencontrées par les 
transporteurs routiers, 

�  de mieux faire connaître notre secteur 
d’activité et les réalités du métier de conduc-
teur routier, 

�  de proposer une procédure renforcée de 
sélection des candidats à une formation de 
conducteur routier pour éviter de former des 
personnes qui n’entreront pas dans le métier, 

�  de dégager et de rationaliser les financements 
des formations nécessaires, 

�  de motiver le doublement des sections de 
conducteurs routiers existant dans les lycées 
professionnels et les centres d’apprentissage, 

�  d’obtenir des financements pour des for-
mations de conducteur. 

 
Il reste cependant encore beaucoup à faire. La FNTR 
continuera à suivre ce dossier avec toute l’attention 
qu’il mérite et vous tiendra informé de l’évolution. 
 

�  TÉLÉPÉAGES : VÉRIFIEZ VOS 
FACTURES !  
 
Peu à peu le badge TIS-PL prend le pas sur la carte 
Caplis. 
Ce nouveau système fonctionne aujourd’hui sur 
l’ensemble du réseau autoroutier français (près de 
8.200 km). 
Le conducteur n’a plus besoin de prendre de ticket 
ce qui, lorsque tout fonctionne correctement, permet 
un passage des poids lourds facilité et accéléré. 
 
Attention, toutefois à la réception de vos 
factures, vérifiez les montants tarifés. Il arrive que 
le badge ne soit pas correctement identifié à l’entrée 
du péage (même si la barrière s’ouvre). Dans ce cas, 
en sortie le trajet le plus long est facturé. 
Déjà plusieurs entreprises nous ont signalé ce 
dysfonctionnement. Prenez soin de vérifier ces 
factures et le cas échéant, faites-nous remonter les 
anomalies. 
Une réclamation est alors possible et après 
vérification, un remboursement peut intervenir, mais 
après plusieurs mois. 
 
Progressivement les ouvrages d’art intègrent le 
réseau TIS PL.  
 

Ouvrage Conces-
sionnaire 

Date 
d’intégration 

prévue 
Pont de 

Normandie CCI du Havre 1er semestre 
2008 

Pont de 
Tancarville CCI du Havre 1er semestre 

2008 
Tunnel 
Maurice 
Lemaire 

(Ste Marie 
aux Mines) 

APRR 

Intégré mais 
tunnel fermé 
pour travaux 
jusqu’en août 

2008. 
Tunnel du 

Mont Blanc ATMB Pas de décision 
annoncée 

Tunnel du 
Fréjus SFTRF Mars 2008 

Tunnel du 
Puymorens ASF 

Intégré (mais 
passage du 

badge en mode 
manuel) 

 
 

 

 
T2S, société de services de la FNTR Savoie est 
habilitée à distribuer le télépéage en tant que 
partenaire d’un émetteur agréé et a toute maîtrise 
pour passer des contrats avec ses clients. 
 
T2S s’occupe de tout : commande de badges, 
facturation, gestion complète et transparente des 
transactions de péages, en rétrocédant la totalité des 
conditions commerciales particulières de chaque 
société concessionnaire, aujourd’hui en France, puis 
bientôt à l’étranger. 
 
Faites une demande d’étude d’abonnement, le 
document est à votre disposition au syndicat. 
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Rappel :  



 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INFO NORD 
156, rue Léon Jouhaux – BP 135 - 59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 – Fax : 03 20 98 47 36 
mel : nordtransports@nordtransports.com 

 
� CODES NAF ET APE RÉVISÉS 
 
Les nomenclatures d’activités et de produits fran-
çaises NAF, en vigueur depuis janvier 2003, vont être 
révisées. Les modifications apportées dans la 
structure détaillée de NAF vont entrainer un 
changement de code APE. 
Les nouvelles versions entreront en vigueur le 1er 
janvier 2008. 
Les entreprises n’ont aucune démarche à entre-
prendre. Elles seront informées individuellement.  
 
A partir de janvier 2008, les avis de situation, 
disponible sur le site SIRENE : www.sirene.tm.fr pour 
chaque entreprise ou établissement, comporteront 
leur nouveau code APE attribué en nouvelle 
nomenclature. 
 
Inconvénient de la réforme : chaque société devra 
rééditer l’ensemble de ses documents (bon de 
commande, factures…) sur lesquels figure son 
code APE, sans oublier de mettre à jour sa base 
de données clients. 
 
 
 
� LE PERMIS À POINTS 
 
Michelle Alliot-Marie a annoncé de nouvelles 
mesures concernant le permis à points. 
 
A partir de janvier 2008, les conducteurs ayant perdu 
la moitié de leurs points recevront une lettre 
recommandée pour le leur signaler. 
 
Un amendement de la loi d’orientation et de 
programmation de la sécurité intérieur devait être 
déposé « d’ici la fin de l’année » pour sanctionner 
plus durement le trafic de points (sanctions 
évoquées : amende jusqu’à 45.000 € et 3 ans de 
prison maximum). 
 
 
� LES PLAQUES D’IMMATRICULATION 
BIENTÔT MODIFIÉES 
 
Dès janvier 2009, le nouveau système d’imma-
triculation national, conforme à la réglementation 
européenne, sera mis en place progressivement. 
 
Les véhicules se verront attribuer un numéro à vie, 
rendant facultative la mention du département. 
 
Sept caractères (2 lettres, 3 chiffres, 2 lettres) 
s’inscriront sur un fond blanc, mais il y aura la 
possibilité d’y ajouter le numéro du département ou 
un logo régional. 
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LE SAVIEZ VOUS 
 �  LE LOUVRE À LENS : LES DATES 

 
Le Conseil régional a adopté l’avant projet définitif du 
futur Louvre-Lens.  
Ainsi :  

·  le projet sera remis fin janvier 2008, 
·  les premiers appels d’offres se feront à partir 

de mars 2008, 
·  le démarrage du chantier est prévu début 

septembre 2008, 
·  la livraison du bâtiment est prévue pour mars 

2010, 
·  l’ouverture au public devrait se faire en juillet 

ou septembre 2010. 
 
L’investissement s’élève à 120 millions d’euros. Les 
fonds européens participent à hauteur de 25 millions 
d’euros, le reste est pris en charge par les 
collectivités. 
 
 
 

�  �  
 
La FNTR Nord vous souhaite de joyeuses fêtes de fin 
d’année et vous donne rendez-vous l’année 
prochaine ! 
 
 
 

�  �  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 


